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Réduction des déchets, tous concernés !

 

La Communauté de communes des Hauts Tolosans s’engage au quotidien pour réduire la 
quantité de déchets produits sur le territoire avec un objectif ambitieux : tendre vers le zéro 
déchet, tout en maîtrisant les coûts.

 

Pour atteindre ces objectifs, un Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) est élaboré et renouvelé tous les six ans. Il définit des actions concrètes pour
limiter les déchets à la source, améliorer leur valorisation et optimiser les coûts liés à 
leur collecte et à leur traitement.

 

Compostage, réemploi, lutte contre le gaspillage alimentaire… chacun peut agir à son 
échelle : Habitants, associations, professionnels ou collectivités !

 

 


